
Le 15 décembre 2023, dans les
locaux de la délégation dépar-
tementalede l’Audede l’agence
régionale de santé (ARS)Occi-
tanie, le contrat territorial de
santémentale (CTSM)devenait
réalité.
Avec des priorités, définies au
boutd’untravailportépar ledis-
positifd’appuià lacoordination
(DAC) de l’Aude : la coordina-
tionentre lesacteurs, l’améliora-
tionde laprécocitédudiagnos-
tic, de l’accès aux soins et aux
équipements, et une véritable
offre de parcours de soins en
santémentale.
L’aboutissement du travail de
près de 80 acteurs impliqués
dans
le projet
territo-
rial de
santé
mentale
(PTSM)
2018-
2022. 118pages,pourplanter le
décor, et établir les besoins,
aprèsdesjournéesdetravail ras-
semblant institutionnels, repré-
sentants d’usagers, profession-
nels de santé et du
médico-social.
En2017,dans l’Aude,2 459per-
sonnesavaienteurecoursàune

priseenchargeàtempscomplet
oupartiel en psychiatrie. Avec,
parmi lestypesdepathologie les
plus fréquents, les troubles de
l’humeur (29,7 % des cas),
la schizophrénie et les troubles
délirants (25%), les troublesné-
vrotiques liés à des facteurs de
stress (14,1 %) et enfin 13,7 %
detroublesmentauxetducom-
portement liés à l’utilisation de
substances psychoactives.
Deschiffrespourmieuxcerner
l’activité dans un département
découpéencinqsecteurs (pour
les adultes, deux intersecteurs
pour l’infantojuvénile) : quatre
(Limoux-Castelnaudary,Carcas-
sonne ouest, Carcassonne est,

Nar-
bonne-
Lézi-
gnan)
gérés par
l’union
sanitaire
et sociale

pour l’accompagnement et la
prévention (USSAP) ; un (Nar-
bonne-Sigean-Coursan) par le
centrehospitalierdeNarbonne.
Un découpage « daté des an-
nées60 », rappelait lePTSM,qui
« necorrespondplusgéographi-
quementàunouplusieurscan-
tons ».Sansdoutepasundétail,

avant de poser le diagnostic
d’une « qualité des prises en
charge […] perfectible », et de
« difficultés […] dans le par-
cours de soins et l’accès
auxsoins et auxdroits desper-
sonnes souffrant de troubles
psychiques ».

Une difficulté
traduitepardes
« délaisde ren-
dez-vous avec
un psychia-
tre/pédopsy-
chiatre trop longs », chiffrés
« jusqu’à 4moisd’attente », en-

traînant
« des re-
tards de
diagnos-
tic », « des
difficultés

de repéragedes troublespsyet
de leursévolutions »maisaussi

des«problèmesderéévaluation
des traitements psychiatriques
engendrant une aggravation
de l’état de santé général ».
Triste tableau, complétéparun
«manque de formation initiale
desprofessionnelsdesantéà la
prise en charge des personnes
ayant des troubles psychiatri-
ques »,des« capacitésd’accueil
et d’accompagnement insuffi-
santes »,et« leconstatduman-
quede litsd’hospitalisation[…],
de structures spécialisées, de
structures de répit, de familles
d’accueil thérapeutique ».
Uneoffre jugée« inéquitable »,
sur le plan géographique. Logi-
que,donc,de trouver,parmi les
conclusions, la nécessité d’une
« augmentation de l’offre de
soins avec du temps médical
spécialisé en psychiatrie ». De-
puis la publication du PTSM,
l’offre a certes évolué. Mais la
demande plus encore. Pour
preuve, les délais d’attente
« jusqu’à4mois »évoquésdans
lePTSMpeuventdésormaisat-
teindre les sixmois.

Antoine Carrié

En décembre 2023, le contrat territorial de santé mentale était signé
dans les locaux de l’agence régionale de santé (ARS) de l’Aude. N. A.-V.

Ces lacunes et besoins déjà connus
Fin 2023, le contrat territorial de santé mentale
de l’Aude était signé, soulevant la nécessité d’offrir
de réels parcours de soins pour les personnes
atteintes de troubles psychiatriques.

PSYCHIATRIE

Parmi les priorités du schéma
territorial de santé 2023-
2028 pour l’Aude en santé
mentale, le besoin
d’« accompagner les enfants et
les jeunes vulnérables ou en
rupture, […] en mobilisant des
prises en charge
pluridisciplinaires (7-25 ans) ».
Mais aussi la nécessité de
renforcer « des structures de
repérage et de prise en
charge » qui « existent mais
font régulièrement remonter
des difficultés en particulier en
termes de coordination des
actions lancées et de dotations
financières ». Autre défi :
remédier au « manque
d’information » et à la
« stigmatisation des troubles
psychiatriques » qui
« constituent une perte de
chance entraînant un retard de
diagnostic et de prise en charge
ce qui contribue au manque
d’inclusion sociale des
personnes concernées ».

« Les jeunes
vulnérables »

Retards de diagnostics,
difficultés de repérages
des troubles, capacités
d’accueil insuffisantes

«
Quelle place pour la santé mentale en Occitanie ?
En octobre 2023, l’agence régio-
naledesanté(ARS)Occitaniepu-
bliait son schéma régional de
santé 2023-2028 et 13 déclinai-
sonsdépartementales.
Dans l’Aude,3,7M€dedépenses
parjoursontconsacréesàlasanté
(*),alorsque le fondsd’interven-
tionrégional(FIR)del’ARSaper-
mis de dégager 20,2M€ en 2022.
Prèsd’1,4milliardd’eurosautotal,
donc, en2022,dont637M€pour
les dépenses de soins de ville et
440M€pour les établissements.
Unterritoireoùl’ARSfait lecons-
tatd’« untauxd’équipementtrès
favorable en HAD (hospitalisa-
tion à domicile), mais globale-
mentplus faibleenMCO(méde-
cine,chirurgie,obstétrique),SSR
(soinsdesuiteetréadaptation)et
psychiatrie ».
Aufildes84pages, lasantémen-
tale s’affiche en enjeu. Jusque
dans ses répercussions sur le
reste du système de santé. En
2022, en Occitanie, moins de
500000du1,85milliondepatients

accueillis dans les urgen-
ces étaient venus « pour une ur-
gencefonctionnelleouvitaleavé-
rée ». Un ratio qui, tant pour les
urgentistesquepour lespatients
atteintsdetroublespsy,nécessite
de « faciliter l’accès direct à un
avis spécialisé », avec un centre
d’accueiletdecrise(CAC),et« la
mise en place d’une équipemo-
bilepsychiatriehandicap ».

Un centre d’accueil
et de crise à Narbonne
Ennovembre2024, l’ARSOccita-
niedressait lebilandesinvestisse-
ments engagés dans le cadre du
SégurdelaSanté.Parmiles«pro-
jetsvalidés »,avecun«débutdes
travauxen2025», laconstruction
d’uneextensionet réhabilitation
d’une partie de l’Hôtel-Dieu, le
centre hospitalier de Narbonne.
Avec,auprogramme, lacréation
enpsychiatried’unCACencapa-
cité d’accueillir des patients
jusqu’à 72 heures. De quoi s’évi-
terles«événementsgraves»(ter-

mesde l’ARS,Ndlr)survenus les
10 et 14 février 2024 aux urgen-
ces psy du CHU de Toulouse,
avec un viol, une agression
sexuelleet lesuicided’unpatient
‘‘hospitalisé’’ depuis trois jours ?
Les faits avaient alors déclen-
ché la visite duministre délégué
chargé de la Santé, et deux rap-
portsdel’inspectiongénéraledes
affaires sociales.

En Haute-Garonne, une
« refondation » à 29 M€
Avant d’aboutir à un « Pacte de
refondationdel’organisationdes
soins psychiatriques en Haute-

Garonne 2024-2028 », publié par
l’ARS le 8 janvier 2025 : 9M€ im-
médiatement engagés et un ré-
ajustement des dotations à hau-
teurde20M€.L’Unionnationale
de famillesetamisdepersonnes
malades et/ou handicapées psy-
chiques (Unafam) deHaute-Ga-
ronne avait profité de l’occasion
pour rappeler qu’« il y a plus de
12ans, […]elleavait relevédeux
points de dysfonctionnement »,
en lien direct avec les drames.
Maissefélicitaitduréveil,même
tardif.
Tout en rappelant l’évidence :
« Augmenter le nombre de lits,
c’estbien,mais faut-ilencoredis-
poserdeprofessionnelspourpro-
diguer les soins. […] un gros
écueilquin’estcertainementpas
spécifiqueà laHaute-Garonne. »

A. Ca.

> (*) Financements par les régimes
obligatoires d’assurance maladie, la
caisse nationale de solidarité pour
l’autonomie et l’État.

L’ARS a confirmé fin 2024 la
validation d’un centre d’accueil
et de crise à Narbonne. P. LEBLANC

Offre inéquitable
sur le plan
géographique.

«

La psychiatrie, habituée des « grandes causes »

8e ministre de la Santé depuis l’élection
d’Emmanuel Macron en 2017, Catherine
Vautrinsera-t-ellecellequifaitdelapsychia-
trieunevraiepriorité ?LePremierministre
FrançoisBayrou,danssondiscoursdepo-
litiquegénéraledu14janvierdernier,abien
confirméquelasantémentaleconserverait
son rangde ‘‘grandecausenationale’’ 2025
que lui avait octroyé sonprédécesseurMi-
chel Barnier. On pourrait cependant com-
prendre laprudence,à tout lemoins,qu’af-
fiche lemondede lapsychiatrie.
Le 28 juin 2018, Agnès Buzyn, 1re ministre
de laSantédu1erquinquennatMacron, ins-
talle le comité stratégiquede la santémen-
taleetde lapsychiatrie.Aumenu,37mesu-
res et trois grands axes : « Promouvoir le

bien-êtremental,préveniretrepérerpréco-
cement lasouffranceet lestroublespsychi-
quesetprévenir lesuicide » ;« garantirdes
parcoursdesoinscoordonnéset soutenus
par une offre en psychiatrie accessible, di-
versifiéeetdequalité » ;« améliorerlescon-
ditionsdevie et d’inclusion sociale et la ci-
toyenneté des personnes en situation de
handicap psychique ». Difficile de ne pas
adhéreràla ‘‘Feuillederoute’’.Covidoblige,
leSégurdelaSanté,enjuillet2020, faitpleu-
voir lesmilliardspouraméliorer lapriseen
chargeet revaloriser lesmétiers.

1,38 milliard avec la Feuille de route
et 1,9 milliard des Assises
Le28septembre2021,placeauxAssisesde
la santémentale et de la psychiatrie.Deux
jours d’échange conclus par une adresse
présidentielle,etquelquespromesses : ledé-
ploiementduprogrammedeformationdes
Premierssecoursensantémentale(PSSM),
lahaussede800ETPsur troisanspour les
centresmédico-psychologiques (CMP), la
miseenplacedeMonSoutienPsy,80M€flé-
chés vers la recherche en psychiatrie. En
mars 2024, le ministère de la Santé analy-
sait l’avancement de la Feuille de route de

2018, y ajoutant les effets du Ségur et des
Assises. 128 pages, pour chiffrer les enga-
gements 2018-2021 à 1,38milliard d’euros
et les financements2022-2026à1,9milliard
d’euros.Et,« à l’horizon2026,uneaugmen-
tation annuelle du budget supplémentaire
pour notre système de santé de plus de
420M€dédiéeàlasantémentaleetà lapsy-
chiatrie ».Biensûr,desrésultatssont là.Au
1er janvier 2024, 97 381 personnes avaient
été formées au secourisme en santémen-

tale en cinq ans ; 243 006 patients avaient
accédéaux2529psychologuesconvention-
nésMonSoutienPsy, dédié aux personnes
ensouffrancepsychique«d’intensité légère
àmodérée ».

77 recrutements en CMP en 2023
pour près de 2 millions de patients
Maisd’autresindicateurssoulèventlamarge
deprogrès.Au31décembre2022,enFrance,
360 649mineursétaientsuivisdansdescen-
tres médico-psychologiques (CMP) pour
enfants et adolescents ; fin 2023, les 8M€
engagésavaientpermisderecruter94,5 in-
firmiers ou psychologues. Peu. Trop peu
pourune« psychiatrieaccessible ».Même
delta entre besoins etmoyens du côté des
CMPadultes,avec1 975 498patientsenfile
active et 77 recrutements au 31 décembre
2023. Sansoublier la trop lenteémergence
des pairs-aidants, anciens patients formés
pour intervenir en s’appuyant sur leur ex-
périence :181formésdepuis2012et lacréa-
tionde la licencemédiateursanté-pair.Au-
tant de marqueurs qui symbolisent les
attentesde laprofession,despatientsetde
leurs familles.

A. Ca.

À Carcassonne, le centre médico-
psychologique, géré par l’USSAP. C. BOYER

En déclarant la santé mentale
« grande cause nationale »
pour 2025, Michel Barnier
puis François Bayrou ont
placé sur le devant de la scène
une psychiatrie déjà
concernée par de multiples
plans.
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